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CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS : 21 
NOMBRE DE VOTANTS : 29 
 
L’an deux mille neuf, le 21 juillet, à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Pierre Ducout, Maire. 
 
PRESENTS : Mmes et Mrs DUCOUT – BETTON– CELAN – CHIBRAC -– FERRARO– LANGLOIS – RECORS – MAISON - 
LAFARGUE– SORHOLUS – PUJO – COMMARIEU - DESCLAUX - BOUSSEAU - BONNET - COUDOUGNAN – STEFFE– MERLE 
- GIBEAUD - METRA – LAFON Guy 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : – BINET – OTHABURU – LAFON JP – HARAMBAT – REMIGI - 
GILLME WAGNER – DARNAUDERY – SALA - 
 
ABSENTS EXCUSES : DUBOS – DELARUE – BATORO – GASTAUD - 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Madame SORHOLUS 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de 
séance pris au sein même du Conseil. Madame SORHOLUS ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
La convocation du Conseil Municipal a été affichée en Mairie, conformément à l’article 2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et le compte rendu de la présente séance sera affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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Le 15 Juillet 2009 
 
Monsieur Pierre DUCOUT 
Maire de Cestas 

 
 
aux 

 MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Ma Chère Collègue, Mon Cher Collègue, 
 

Je vous confirme que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu à l’Hôtel de Ville  
le Mardi  21 juillet à 19 heures, sur l’ordre du jour suivant : 

 
Finances :  
- Décision modificative n°1/2009 au budget annexe du service public local de pompes funèbres 
- Taxe forfaitaire sur la cession des terrains devenus constructibles – modification mode de calcul 
Environnement – Urbanisme – Travaux : 
- Réalisation d’une ferme photovoltaïque à Coppinger -  zone de protection –- autorisation  
- POS – approbation de la  révision simplifiée – Projet de logements en mixité sociale – Chemin de Trigan 

(Enquête publique du 2 juin au 1er juillet 2009)  
- Acquisition de terrain à la SARL HIMOBLAY – usage du droit de préemption 
-  Résidence « Le Mayne de la Tuilière » - réalisation de logements locatifs sociaux -  bail emphythéotique avec  SA d’HLM le Toit 
Girondin  
- Bail emphythéotique avec Mesolia Habitat – Autorisation 
- Convention avec la Préfecture de la Gironde – Assistance à la réalisation d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics 
Personnel : 
- Modification du tableau des effectifs 
- Convention avec l’ESAT  « Le Puch » - Mise à disposition de personnel – Autorisation 
Communications : 

- Décisions prises par Monsieur le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

 
Questions diverses : motion 

         Pierre DUCOUT 



  

  

**************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - DELIBERATION N° 6 /1 
Réf : comptabilité  - JPA 

 
Objet : DECISION MODIFICATIVE  N° 1/2009 AU BUDGET ANNEXE DU SERVICE PUBLIC LOCAL DE POMPES FUNEBRES. 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Je vous propose la décision modificative n° 1 au Budget 2009 selon les éléments ci-après : 
 

RECETTES NOUVELLES OU COMPLETEES 
 

    DEPENSES NOUVELLES OU 
COMPLETEES 

   
Chapitre Article INTITULE MONTANT Chapitre Article INTITULE MONTANT

        

     011 - 

CHARGES A 
CARACTERE 
GENERAL 

  24 
000,00 

 
70   

VENTES DE 
PRODUITS 
FABRIQUES, 
PRESTATIONS 

 
24 
000,00 

         DE SERVICES, 
MARCHANDISES   

               

  
   
6063 

Fournitures 
d'entretien et 
de petit 
équipement 

   24 
000,00 

   
706 

 
Prestations de services 

 
24 000,00 

               
               

                     TOTAUX EGAUX    24 
000,00 

      24 
000,00 

 
 
Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 26 voix pour et trois abstentions (élus UMP et LCR),  

 
********************************************************************************* 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - DELIBERATION N° 6 /2  
Réf : urbanisme V.S – 

 
OBJET : MODIFICATION DU MODE DE CALCUL DE LA TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DES 
TERRAINS DEVENUS CONSTRUCTIBLES. 

 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n° 4/20 du 27 Juin 2007, reçue en Préfecture de la Gironde le 2 juillet 2007, vous vous étiez prononcés favorablement sur la 
création d’une taxe forfaitaire sur les cessions de terrains devenus constructibles en application de la loi n°2006-872 du 13 Juillet 2006 et de 
l’article 1529 du Code Général des Impôts. 
La loi n° 2009-323 du 25 Mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion en son article 38 a modifié le mode de calcul de 
cette taxe. 
Cette taxe est assise sur un montant égal au prix de cession du terrain, défini à l’article 150 VA du CGI, diminué du prix d’acquisition stipulé dans 
les actes, actualisé en fonction du dernier indice des prix à la consommation hors tabac publié par l’Institut National des Statistiques et des Etudes 
Economique (INSEE). 
En l’absence d’éléments de référence, la taxe est assise sur les deux tiers du prix de cession défini au même article. 
En application du 2ème alinéa de cet article 38, la présente mesure entrera en vigueur à partir du 28 Septembre 2009 
Il vous est donc proposé d’appliquer ce nouveau mode de calcul sur notre commune à compter du 28 septembre 2009. 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité, et après en avoir délibéré,  
- Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National sur le Logement (ENL) et en particulier son article 26 
- Vu la loi n°2009-323 du 25 Mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion, son chapitre IV portant sur les mesures 

en faveur du développement d’une offre nouvelle de logements et plus particulièrement l’article 38 
- Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1529 
- Vu le Programme Local de l’Habitat de la Communauté de Commune CESTAS CANEJAN qui fixe les objectifs en matière de réalisation de 

logements sociaux 
- Vu la  délibération n° 4/20 du 27 Juin 2007, reçue en Préfecture de la Gironde le 2 juillet 2007, instituant une  taxe forfaitaire sur les cessions 

de terrains devenus constructibles 
 

- Décide d’appliquer le nouveau mode de calcul de la taxe forfaitaire sur les cessions de terrains nus devenus constructible à compter du 
28 Septembre 2009 

- Dit que la présente délibération sera transmise aux services fiscaux 
- Dit que la liste des terrains taxables sera établie 
 

********************************************************************************* 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009  DELIBERATION N°6/3  
Réf : SG/PB 
  
OBJET : REALISATION D’UNE FERME PHOTOVOLTAIQUE A COPPINGER – ZONE DE PROTECTION – CONVENTION AVEC 
LE PROPRIETAIRE - AUTORISATION 
 



  

  

Monsieur le Maire expose,  
Par délibération en date du 12 novembre 2008 (n°8/6) reçue en Préfecture le 14/11/2008, vous vous êtes prononcés favorablement  pour 
lancer une procédure de révision simplifiée de notre Plan d’Occupation des Sols pour accueillir une « ferme » photovoltaïque au lieu dit 
« Coppinger ». 
De nombreux contacts ont eu lieu dans le cadre de la concertation avec les habitants du secteur et notamment lors de la réunion publique 
qui a eu lieu le 29 avril dernier dans la halle du Centre Culturel.  
Le Président et le bureau de l’association syndicale du Bois du Chevreuil ont également été reçus en Mairie pour aborder le problème du 
recul de cette opération par rapport aux habitations ainsi que le problème du cheminement piétonnier à l’arrière du lotissement. 
En accord avec les riverains et après discussion tant avec les propriétaires (la famille Vergez de Heine) qu’avec la société porteuse du 
projet (EDF-Energies Nouvelles)  il a été convenu : 

 qu’une zone de protection de 200 mètres entre  la partie arrière du lotissement et les premiers panneaux photovoltaïques de 
la centrale serait mise en place. Cette zone de protection de 200 mètres se répartit comme suit : 

o Une partie (100 m de large) sera cédée à titre gratuit en pleine propriété à la commune pour la durée d’exploitation 
de la « ferme » photovoltaïque. Cette bande de 100 mètres sera boisée de manière dense (notamment avec des 
feuillus en complément des pins existants) et entretenue par la commune. A l’issue de l’exploitation de la centrale, 
la propriété de cette bande de protection sera rétrocédée à la famille Vergez. 

 
o Une bande complémentaire de 100 mètres sera conservée boisée pour la plus grande partie (en pin comme 

actuellement)  et ne pourra accueillir aucun élément lié à la « ferme » photovoltaïque. Cet élément fera l’objet 
d’une prescription  au Permis de construire de l’opération. Cette parcelle sera entretenue par le propriétaire. 

 
  l’accès aux installations de la « ferme » photovoltaïque se fera par le chemin existant  propriété de la famille Vergez (en 

évitant le petit pont de pierre) qui est actuellement utilisé pour le débardage. 
 

 La famille Vergez accordera un droit de passage pour un cheminement piétonnier et cyclable  à créer sur sa propriété. Ce 
cheminement permettra  d’assurer la continuité des chemins de promenade de la commune, il partira de l’avenue Saint 
Jacques de Compostelle  et reliera de part et d’autre le dispositif communal de chemins. 

 
L’ensemble de ces dispositions font l’objet d’un engagement écrit du propriétaire  qui est joint à la présente et d’un plan également 

annexé à la présente délibération. 
Il vous est proposé d’entériner les divers éléments de ce dispositif. 

Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré, 
 
 Fait sienne les conclusions de Monsieur le Maire 

- se prononce favorablement sur l’ensemble des dispositions liées à la réalisation de la « ferme » photovoltaïque : 
• la création d’une bande de protection de 200 mètres  à l’arrière du lotissement dont 100 mètres (la partie jouxtant 

directement le lotissement)  seront cédés à la commune en pleine propriété pour la durée d’exploitation de la « ferme » 
photovoltaïque et entretenue par elle 

• la création d’un cheminement  piétonnier tel que figurant sur le plan ci-annexé  
• prend acte de l’engagement du propriétaire de créer une voie d’accès à l’exploitation photovoltaïque telle qu’indiquée sur 

le plan. 
 

- autorise Monsieur le Maire à signer l’acte correspondant en l’étude de Maître Massie, Notaire à Gradignan, et dit que les frais d’acte  
seront selon les règles supportés par l’acquéreur. 
 

                                 
 
 

 



  

  

 
 

********************************************************************************* 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - DELIBERATION N°6/4 
Réf : urbanisme V.S  
 
OBJET : APPROBATION DE LA REVISION SIMPLIFIEE DU P.O.S - PROJET DE LOGEMENTS EN MIXITE SOCIALE - CHEMIN 
DE TRIGAN 
 
Monsieur le Maire expose : 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses article L.123-4 et L.123-34 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 23/11/1979 approuvant le P.O.S de Cestas 
Vu la délibération du 19/07/2001 (N°6/8) reçue en Sous-préfecture de Bordeaux le 26 juillet 2001 portant approbation de la 5ème révision 
du P.O.S 
Vu les délibérations du 28/07/2008 (N°7/1) reçue en Préfecture de la Gironde le 4 août 2008  approuvant la modification et la révision 
simplifiée du P.O.S  
Vu la délibération du 22 décembre 2008 (N° 9/1) reçue en Préfecture de la Gironde le 24 décembre 2008 engageant la nouvelle  procédure 
de révision simplifiée du POS pour la réalisation d’un ensemble de logements dans le cadre de la mixité sociale avec deux programmes de 
logements locatifs sociaux 
Vu l’arrêté municipal en date du 7 Mai 2009 par lequel le projet a été mis à l’enquête publique qui s’est déroulée du 2 juin 2009 au 1er 
juillet 2009 
Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique  
Vu les conclusions du commissaire enquêteur Mme DALLOT en date du 21 juillet 2009. 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  

- approuve la révision simplifiée du P.O.S pour la réalisation d’un ensemble de logements dans le cadre de la mixité sociale avec 
deux programmes de logements locatifs sociaux 

- dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage durant un mois et qu’une mention sera insérée dans deux journaux 
conformément aux articles R.123-11 et R.123-34 du Code de l’Urbanisme, 

- dit que le dossier du P.O.S ainsi révisé sera tenu à la disposition du public à la mairie, auprès du service urbanisme,  aux heures et 
jours habituels d’ouverture, ainsi qu’en Préfecture de la Gironde. 

 
La présente délibération est exécutoire à compter de sa transmission au Préfet de la Gironde et de l’exécution des mesures de publicité 
 

                   ….. 
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************************************************************************* 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - DELIBERATION N° 6 /5 
Réf : Urbanisme – VS. EE 
 
OBJET : APPLICATION DU DROIT DE PREMPTION SUR LES TERRAINS APPARTENANT A LA SARL HYMOBLAY  
 
Monsieur le Maire expose : 
L’article 55 de la loi SRU du 13 décembre 2000 et les prescriptions définies dans le Programme Local de l’Habitat approuvé par la 
Communauté de Communes Cestas Canéjan en date du 30 juin 2008, prévoient la nécessité d’atteindre l’objectif de 20 % de logements 
locatifs sociaux sur le territoire communal. 
Dans l’optique d’accroître son parc locatif social, la Commune de Cestas se propose de saisir toutes les opportunités qui lui sont offertes à 
l’occasion de ventes de terrains particuliers, par application du  droit de préemption qu’elle a mis en place par délibération n°2/3 en date du 
15 mars 2008, reçue en Préfecture de la Gironde le 18 mars 2008. 
Par courrier en date du 24 juin 2009, la SCP MASSIE-DELPERIER, office notarial à Gradignan, a informé la Commune que la SARL 
HYMOBLAY mettait en vente sa propriété sise 93, Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Cestas, parcelles cadastrées section EI n° 
261, 263 et 265 présentant une surface de 9 625 m², pour un prix de 1 050 000.00 €uros et ce compris la commission d’agence de 119 600 
€uros TTC. 
Ces  parcelles sont classées au P.O.S de la Commune, en majorité en zone UCb et une petite partie en zone UB,  bénéficiant d’un COS de 
0,15 et 0,25 et autorisant la réalisation de constructions à usage d’habitations ou groupes d’habitation, d’équipements collectifs, de 
services, de commerces ou d’artisanat, d’équipements publics et de services publics. 
Je rappelle que le nombre de demandes de logements locatifs sociaux à destination des personnes âgées et de jeunes couples est de plus en 
plus important en Mairie.  
Au vu de ces divers éléments, et compte tenu des délais impartis pour se prononcer sur la préemption d’un bien immobilier, en application 
de l’article L.2122.22 du C.G.C.T, la Commune de Cestas a décidé de faire usage de son droit de préemption sur cette propriété dans 
l’optique de la réalisation d’un programme de logements en mixité sociale.  
Ce projet accueillera d’une part un ensemble locatif de 15 petites maisons individuelles en R+1,  accolées par les garages, organisés autour 
d’une raquette de retournement et d’autre part, un groupement d’habitations  en accession à la propriété  
Une étude de faisabilité (ci-jointe) ainsi qu’un avant projet d’implantation de cette résidence de logements locatifs sociaux  ont été réalisées 
par les services municipaux et annexés à la présente délibération. 
Conformément à la loi, France Domaine a été consulté afin d’évaluer la pertinence du prix proposé.  
L’avis a été adressé à la collectivité le 7 juillet 2009, il est joint à la présente délibération. 
Toutefois, le prix proposé dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, paraît excessif  en comparaison de l’estimation communiquée par le 
service des domaines.  
 
Il vous est donc proposé de : 
 

- d’exercer en application de la réglementation en vigueur, le Droit de Préemption Urbain sur le terrain susvisé, 
- de proposer de réaliser cette acquisition  au prix de l’estimation du service du domaine de l’Etat soit  865 000€ (hors commission 

d’agence, hors taxes et droits d’enregistrement) 
- dire qu’à défaut d’accord sur le prix, celui-ci sera fixé par la juridiction compétente en matière de Droit de Préemption Urbain 

Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal à l’unanimité, et après en avoir délibéré 
- vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 211-1 et suivants, 
- vu l’estimation  de France Domaine  en date du  7 juillet 2009, 
- vu le Programme Local  de l’Habitat de la Communauté de Communes Cestas / Canéjan, 
- décide de l’usage de son Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée EI 261, 263 et 265 d’une superficie de 9625 m², 
- propose que cette acquisition se réalise sur la base de l’estimation du service du domaine de l’Etat  (France Domaine) soit 865 000 

euros, 
- dit qu’à défaut d’accord du vendeur sur le prix proposé, celui-ci sera fixé par la juridiction compétente en matière de DPU, 
- charge Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à cet effet, 
-  autorise Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à l’Urbanisme à signer l’acte d’acquisition auprès de Maître MASSIE, 

Notaire de la commune. 
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NOTE DE FAISABILITE 
 

TERRAIN HYMOBLAY- 5, CHEMIN LOU LICOT – REALISATION D’UN PROGRAMME EN MIXITE 
SOCIALE 

 
 

1°  DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 
 
Par un courrier transmis en recommandé avec accusé de réception , réceptionné le 24 Juin dernier, Maître MASSIE, Notaire à 
GRADIGNAN, a fait parvenir à la Mairie, une déclaration d’intention d’aliéner datée du 19 Juin 2009. 
 
2- PRESENTATION DE LA PARCELLE CONCERNEE 
 
Cet ensemble de parcelles,  propriété de la société HIMOBLAY est situé 5, Chemin Lou Licot à Toctoucau à l’angle du l’Avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny. 
Cette propriété foncière est constituée de 3 parcelles respectivement cadastrées, section EI N°261-263-265 pour une contenance totale de 9 
625 m². 
Ce terrain supportait un ensemble immobilier à usage commercial de vente de caravanes et camping-cars. 
 



  

  

Dans le détail, cet ensemble est constitué de deux bâtiments, l’un d’une superficie de 601 m² composé d’un show-room de 330 m², de 
bureaux ,  de salles de réunion, et de réserves pour une surface de 215 m². 
Quant au 2nd bâtiment d’une contenance de 631 m², il est composé d’un atelier de 519 m² ainsi que  de bureaux, de vestiaires et de 
sanitaires pour 56 m². 
Le reste de la parcelle comprend une aire de stationnement bétonnée autour des deux bâtis. 
 
3- CLASSEMENT DE LA PARCELLE AU P.O.S DE LA COMMUNE DE CESTAS 
 
Le bien concerné présente un double classement au P.O.S de la Commune, en zone UCb pour la grande majorité de la superficie de la 
parcelle et en zone UB pour le reste. 
La définition de la zone UCb précise qu’il s’agit d’une zone d’habitat de densité moyenne, de services ou d’activités d’accompagnement. 
Cette zone bénéficie d’un COS (coefficient d’occupation des sols) de 0.25 et d’une emprise au sol de 0.40. 
La zone UB est une zone d’habitat de densité faible, bénéficiant d’un COS de 0.15. 
 
 
4- TYPES D’OCCUPATION DES SOLS EXISTANTS QUR LES PARCELLES VOISINES 
 
Les différentes parcelles contiguës supportent un habitat de type traditionnel en rez-de-chaussée ou en R+1 ainsi que des entrepôts et 
bâtiments d’activité divers situés dans la zone industrielle de Toctoucau  à proximité. 
Cet ensemble immobilier est actuellement desservi par un accès sur le chemin Lou Licot. 
Il présente de plus une importante façade sur la RD 1250 (avenue De Lattre de Tassigny) 
 
5- OPPORTUNITE DE LA PREEMPTION 
 
La commune de Cestas se propose de faire application de son droit de préemption instauré sur les zones U et NA du P.O.S dans l’optique 
de la réalisation d’un programme de logements en mixité sociale, et ce en application des principes définis par la loi SRU et plus 
particulièrement son article 55 
Ainsi eu égard au taux de 11% de logements sociaux existants sur la commune, inférieur à l’objectif de  20%, il appartient à notre 
Commune d’accroître de manière significative le nombre de logements sociaux sur son territoire communal. 
A cet effet, le Conseil Municipal de Cestas a décidé de saisir toutes les opportunités foncières disponibles, par le biais de droit de 
préemption, pour réaliser ce type de programme. 
Le quartier de Toctoucau ne comprend actuellement qu’un seul logement social en cours d’aménagement dans l’ancienne halte garderie 
située à 150 m du terrain concerné par la présente procédure. 
Il importe donc de créer un nouveau pôle d’habitat social dans ce secteur qui présente par ailleurs l’ensemble  des services nécessaires tels 
que boulangerie, pharmacie, restaurant, traiteur, une halle commerciale et un groupe scolaire. 
Une telle implantation dans le Bourg de Toctoucau permettrait ainsi de conforter le taux de population dans ce secteur ancien de la 
Commune, cet élément constituant un atout majeur pour le groupe scolaire de Toctoucau 
 
6- ORIENTATION D’AMENAGEMENT  
 
Fort de l’accroissement constant de demandes de logements sociaux et considérant que ce secteur de la Commune présente un déficit en la 
matière, il semble donc  judicieux de réaliser dans ce quartier, un programme à vocation sociale. 
Ce projet sera constitué de deux entités distinctes : d’une part, d’un ensemble locatif de petites maisons individuelles en R+1,  accolées par 
les garages, organisés autour d’une raquette de retournement et d’autre part  un groupement d’habitation en accession à la propriété. 
Ce programme ainsi composé respectera le principe de mixité sociale défini dans le cadre de la loi SRU  
Le projet architectural confié au cabinet d’architecte PETIAUT-LETANG devra s’inscrire pleinement dans le paysage existant et viendra 
renforcer par ailleurs, l’aspect et les volumes volontairement limités de ce quartier 
Ce projet auquel la Commune attachera une attention particulièrement sur le plan architectural, participera ainsi à la  valorisation  de ce 
quartier en renforçant la cohésion entre bâti ancien et nouvelles constructions réalisées ces dernières années. 

 

                                                                                      
 

 
********************************************************************************* 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 21 JUILLET  2009 - DELIBERATION N° 6 /6 
Réf : Technique –  EE 
 
OBJET : RESIDENCE « LE MAYNE DE LA TUILIERE » - REALISATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX - BAIL 
EMPHYTEOTIQUE AVEC LA SA D’HLM « LE TOIT GIRONDIN » 



  

  

 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n°1/2 en date 26 janvier 2009, reçue en Préfecture de la Gironde le 28 janvier 2009, vous vous êtes prononcés 
favorablement pour la vente de parcelles cadastrées BX n°110, 111 et 113 pour une superficie totale de 40a 01ca, au lieu-dit « Pinguet », à 
la S.A « le Toit Girondin ». 
Ce projet consiste en la réalisation de logements locatifs sociaux et s’inscrit dans le cadre des objectifs fixés par l’article 55 de la loi SRU 
et dans la logique du PLH de la Communauté de Communes Cestas/Canéjan. 
La S.A «  le Toit Girondin » propose la construction d’un groupement de 13 maisons individuelles réparties en 4 ensembles formant 4 
petits hameaux comprenant en tout : 
 

- 1 T5 en R+1 
- 6 T3 en R+1 
- 6 T2 en RDC 

L’administration des Domaines a été consultée et a estimé la valeur vénale de ces terrains à 640 000 €. 
Compte tenu des impératifs fixés par la réglementation sur la charge foncière maximale des logements sociaux, du type de financement 
obtenu par cet organisme d’HLM et conformément à la loi SRU, la S.A le Toit Girondin ne pouvait acquérir ce terrain que pour la somme 
de 170 000 € HT. 
La Commune devait donc apporter, sur ce dossier, une aide indirecte de 470 000,00 €. 
En contrepartie, une clause devait être inscrite dans l’acte authentique afin qu’en cas de revente dans un délai de 30 ans, la Commune 
puisse récupérer tout ou partie de cette aide indirecte sur la plus-value réalisée. 
Le notaire de l’acquéreur nous a indiqué que cette clause pourrait à terme poser un problème juridique.  
Après négociations avec la S.A le Toit Girondin, il est proposé de substituer à la vente de ces parcelles un bail emphytéotique, à titre 
gratuit, pour une durée de 60 ans, entre la S.A « le Toit Girondin » et la Commune de Cestas. 
La Commune redeviendra propriétaire de l’ensemble des constructions à l’échéance de ce bail. 
Par avis en date du 10 juillet 2009, France Domaine a estimé la valeur locative annuelle de ce terrain à 25 600 €. 
Il vous est donc proposé : 

- d’annuler la délibération n°1/2 du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2009, reçue en Préfecture de la Gironde le 28 janvier 
2009, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail emphytéotique, à titre gratuit, pour une durée de 60 ans avec la S.A « le Toit 
Girondin » afin de permettre la réalisation du projet de construction de 13 logements locatifs sociaux au lieu-dit « Pinguet ». 

 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  
 - Vu les dispositions de la loi SRU et notamment l’article 55, 
- Vu le Programme Local de l’Habitat approuvé par la Communauté de Communes Cestas/Canéjan en date du 30 juin 2008, 
- Considérant la forte demande de logements enregistrée en Mairie, 
- Considérant le projet de réalisation de 13 logements présenté par la S.A le Toit Girondin,  
 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire, 
- annule la délibération  du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2009 (n°1/2), reçue en Préfecture de la Gironde le 28 janvier 2009, 
- autorise Monsieur le Maire à signer un bail emphytéotique, à titre gratuit, pour une durée de 60 ans avec la S.A « le Toit Girondin » afin 
de permettre la réalisation de la résidence « Le Mayne de la Tuilière » sur les parcelles cadastrées BX n°110, 111 et 113 d’une superficie 
totale de 40a 01ca. 
- autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’avancement de ce dossier. 
- autorise la S.A « le Toit Girondin » à démarrer, par anticipation, les travaux de cet ensemble immobilier dans l’attente de la signature de 
ce bail. 
: 

 

                   
 

 



  

  

 
********************************************************************************* 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 21 JUILLET  2009 - DELIBERATION N° 6  /7  
Réf : SG/GM 
 
OBJET : BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC MESOLIA HABITAT – AUTORISATION 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération n°9/16 en date du 22 décembre 2008, reçue en Préfecture de la Gironde le 24 décembre 2008, vous avez autorisé la 
signature d’un bail emphytéotique, à titre gratuit, avec la SA d’HLM MESOLIA HABITAT. 
Cette opération permet le relogement d’une famille cestadaise dans le cadre du droit au logement opposable. 
Conformément à la réglementation, France Domaine a été consulté et a estimé la valeur du droit cédé à 22 000 euros soit une valeur 
locative annuelle de 1 320 euros. 
Il vous est donc proposé de réitérer votre accord. 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  

- Vu la Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable 
- Vu la délibération n°9/16 en date du 22 décembre 2008, reçue en Préfecture de la Gironde le 24 décembre 2008 
- Vu l’avis de France Domaine en date du 10 juillet 2009 
- autorise Monsieur le Maire à signer un bail emphytéotique, à titre gratuit, pour une durée de 60 ans avec la SA d’HLM MESOLIA 

HABITAT  
- autorise MESOLIA HABITAT à démarrer, par anticipation, les travaux dans l’attente de la signature de ce bail 

charge Monsieur le Maire d’accomplir toutes les formalités nécessaires 
 
 

                                
********************************************************************************* 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - DELIBERATION N° 6/8 
Réf : Techniques – DL/KM 
 
OBJET : CONVENTION AVEC LA PREFECTURE DE LA GIRONDE – ASSISTANCE A LA REALISATION D’UN PLAN DE MISE 
EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 



  

  

 
Monsieur le Maire expose : 
Conformément à la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, nous avons l’obligation de faire établir un 
diagnostic et un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
Pour cela, la Direction Départementale de l’Equipement nous propose d’assurer une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
Cette mesure est assortie d’une convention définissant les éléments de cette mission. 
Devant l’intérêt de cette opération, il vous est proposé de m’autoriser à signer la convention de conseil et d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
au titre du portage de la politique de l’Etat afin de réaliser cette mission. 

Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  
 
- fait siennes les conclusions du rapporteur, 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec la Préfecture de la Gironde. 
 

                   
********************************************************************************* 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 21 JUILLET  2009 - DELIBERATION N° 6  /9 
Réf : SG/GM 
 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – AUTORISATION 
 
Monsieur RECORS expose : 
Dans le cadre de l’organisation annuelle des plannings des agents chargés de l’animation des centres d’accueil périscolaires, le temps de 
travail de certains d’entre eux doit être augmenté. 
Il convient donc de créer les postes correspondants. 
Il vous est  proposé de créer : 

 1 poste d’adjoint d’animation 2°classe à temps complet 
 3 postes d’adjoint d’animation 2° classe à 31H30 
 1 poste d’adjoint d’animation 2° classe à 26H30 

 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  
 

 Fait siennes les conclusions de Monsieur RECORS 
 Autorise Monsieur le Maire à créer les postes précités 

********************************************************************************* 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009  DELIBERATION N°6/10 
PERS/FC 
 
OBJET : MISE A DISPOSITION - CONVENTION AVEC L’ESAT « LE PUCH » - AUTORISATION  
 
Monsieur RECORS expose : 
Dans le cadre d’un projet professionnel de réinsertion, le service des sports  a accueilli, en stage, un travailleur handicapé pendant deux 
périodes : l’une de quinze jours en 2008, l’autre d’un mois en 2009. 
L’expérience s’est avérée très concluante tant sur la qualité du travail rendu que sur les capacités d’organisation et d’intégration de 
l’intéressé.   
Afin de prendre totalement la mesure des possibilités d’insertion, l’ESAT du PUCH propose une mise à disposition de ce jeune cestadais, 
pendant une année. 
Pendant cette période, l’intéressé est placé sous la responsabilité de la Mairie mais reste sous couvert de l’ESAT qui assure un suivi et un 
soutien permanent en relation avec les responsables hiérarchiques concernés. 



  

  

La contrepartie de la  prestation de service est facturée par l’établissement à raison de 7€ hors taxe de l’heure soit 8,37 TTC. 
Il vous est proposé de formaliser cette mise à disposition par une convention (ci-jointe). 
Entendu ce qui précède le Conseil Municipal à l’unanimité et après en avoir délibéré,  
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
 

                              
**************************************************************************** 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 - COMMUNICATIONS 
Réf : SG-dh/pb 
 
OBJET : DECISIONS MUNICIPALES PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES LOCALES 
 
Décision n° 2009/22 /: Annulée 
 
Décision n° 2009/23 : Attribution d’un marché de travaux concernant un forage au complexe sportif de Bouzet à la Société Lefort pour un 
montant de 40 424 € HT  
 
Décision n° 2009/24 : Attribution d’un marché de travaux pour la réfection de la toiture du gymnase « Raymond Subrenat » à la Société 
SAREC à Floirac pour un montant de 171 730 € HT. 
 
Décision n° 2009/25: Attribution d’un marché pour travaux d’étanchéité aux vestiaires de football de Bouzet à la Société TEBAG 
Bordeaux pour un montant de 47 370.74€ HT  
 
Décision n° 2009/26 : Signature d’un contrat d’entretien et d’accord de l’Orgue de l’Eglise Saint André de Cestas avec la Société 
LERMERCIER pour un montant annuel de 1 244.49€ HT 
 
Décision n° 2009/27 : Attribution d’un marché de fournitures scolaires en trois lots, avec la Librairie ROBERT de Gradignan pour le lot 
n°1 (fournitures de bureau à usage scolaire et fournitures de matériel pour travaux manuels) d’un montant mini de 30 000€HT et maxi 
65 000€ HT et- le lot n°2 (matériel pédagogique et de motricité) d’un montant mini de 5 000€ HT et maxi de 20 000€HT et le lot n°3 
(livres scolaires et non scolaire) pour un montant mini de 10 000€ HT et maxi de 25 000€ HT 
 
Décision n° 2009/28: Attribution d’un marché à bons de commande de fournitures à la Société ANTALIS Cestas pour le lot n°1 (papier de 
reprographie) pour un montant mini  de 15 000 € HT et maxi 35 000€ HT et  à la société LOGOPRIM Toulouse pour le lot n°2 
(enveloppes) pour un montant mini de 5 000€ HT et maxi de 20 000€ HT  
 
Décision n° 2009/29: Attribution d’un marché de fourniture et pose de caveaux préfabriqués à la Société HENON Villenave d’Ornon pour 
un montant de 19 566.80€ HT 
**************************************************************************** 
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUILLET 2009 
 

Motion 
 
Le Conseil Municipal de Cestas a pris connaissance de l’avant Projet de Loi portant Réforme des Collectivités Territoriales en particulier 
des volets : Intercommunalité et Création d’une nouvelle collectivité territoriale «  la Métropole ». 
 
1 – Il partage les objectifs d’efficacité et de lisibilité de l’action des Collectivités Locales, mais comme l’Association des Maires de France, 
rappelle que la proximité est un élément primordial de la qualité des services publics et de leur adéquation aux besoins de nos concitoyens. 
Il en va de même pour la démocratie locale et pour la création de lien social portés par nos 36.000 Communes. 
 



  

  

2 – Il souligne que le SYSDAU Syndicat Mixte, structure porteuse du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale de l’Aire Métropolitaine 
de Bordeaux) assume les objectifs généraux que le gouvernement veut assigner aux « Métropoles » en particulier en terme de dimension 
européenne. 
 
Les compétences que le projet de loi assignerait  aux métropoles, sont en Gironde mieux remplies par l’organisation actuelle. 
 

- L’Eau et l’Assainissement : comme en matière « d’Energie » la distribution se traite au niveau des Intercommunalités actuelles et 
la production (en particulier les « Ressources de substitution » nécessaires dans le cadre du SAGE Nappes Profondes) doit être 
portée par une structure départementale. 

 
- Les déchets : les choix de ramassage sont différents suivant les caractéristiques urbaines ou rurales des intercommunalités – Le 

traitement est coordonné au niveau départemental. 
 
- L’Accueil des Entreprises est bien réalisé au niveau du BRA (Bureau de Recherche et d’Accueil) rassemblant toutes les 

collectivités (Ville de Bordeaux, CUB, Conseil Général, Conseil Régional). 
 
- Les transports publics s’organisent en lien avec la CUB, le Département, la Région et les Intercommunalités. 

 
- L’Urbanisme est traité au niveau communal avec un schéma de cohérence au niveau de l’Aire Urbaine. 

 
- …… 
 

3 - Le Conseil Municipal de Cestas rappelle que conformément au Schéma Départemental de la Coopération Intercommunale, la Commune 
approuve les discussions en cours entre la Communauté de Communes Cestas-Canéjan et les Communes de Martignas et de Saint Jean 
d’Illac pour étendre son périmètre début 2010 (voir la délibération du Conseil Communautaire du 7 juillet 2009) terminant ainsi le modèle 
« Marguerite » de la DATAR, le mieux adapté aux spécificités de l’Aire Urbaine de Bordeaux. (Pôle central : Communauté Urbaine et 
Communauté de Communes autour réunies dans le cadre d’un syndicat mixte). 
 
Il rappelle dans ce cadre l’engagement de la CUB de respecter les structures intercommunales participant avec elle au Syndicat Mixte du 
SCOT (SYSDAU). Ce respect est inscrit dans les statuts du Syndicat. 
 
4 – Il demande au Gouvernement de respecter la loi actuelle ne permettant pas aux Communautés Urbaines « d’annexer de force » (selon 
les termes de l’Association des Maires de France) des Intercommunalités à fiscalité propre qui la jouxtent,  dans la mesure où elles gèrent 
ensemble la cohérence et la lisibilité, dans le cadre d’un SCOT, outil auquel le Gouvernement dans son projet de loi en cours d’examen - 
dit « Grenelle 2 » - devrait donner plus de force. 
 
5 - Le Conseil Municipal s’opposera par tous les moyens légaux à une telle annexion, notamment en  rassemblant sur une position unanime 
les 66 communes de l’Aire Urbaine jouxtant la CUB dans  le cadre de l’Association des Communes Périurbaines Rurales,  
 


